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REFORME CONSTITUTIONNELLE 

Trudeau ouvre la porte à Blakeney 

M. Trudeau, hier, pendant sa conférence de presse. 
téléphoto PC 

O T T A W A — Pour gagne r 
l'appui des néo-démocrates 

à sa réforme constitutionnelle, le 
premier ministre Trudeau a lais­
sé entendre hier qu'il se montre­
rait peut-être «flexible» devant 
les exigences du premier minis­
tre de la Saskatchewan, M. Allan 
Blakeney, sur les droits de pro­
priété des richesses naturelles. 

P A U L L O N G P R E 
de notre bureau d'Ottawa 

In te r rogé à ce sujet au cours 
de sa conférence de presse heb­
domadaire, le premier ministre 
s'est montré extrêmement réti­
cent. Il a mul t ip l ié les précau­
tions oratoires, mais il a tout de 
même laissé un espoir au leader 
néo-démocrate Ed Broadbent , 
qui se fait l 'avocat de M . Blake­
ney sur le parquet des Commu­
nes. « L a porte , a-t-il dit, n 'est 
pas tout à fait fermée... On ver­
ra.» Il a par ailleurs clairement 
fait savoir qu'il n'était pas ques­
tion de r ecommence r les négo­
ciations avec les provinces , 
maintenant que son projet unila­
téral de ré fo rme est devant le 
Parlement. 

Jusqu'à maintenant , le pre­
mier ministre a just i f ié le fait 
que sa réforme ne contienne que 
les priori tés du gouvernement 

fédéral , ce qu'i l a appelé « l e s 
droits pour le peuple», par l'ar­
gument suivant: «On ne troque 
pas des droits fondamentaux 
contre des barils de pétrole ou de 
poisson». S'il cédait aux exigen­
ces du néo-démocrate Al lan 
Blakeney. ce serait la première 
brèche dans son système de dé­
fense. Les rét icences qu'i l for­
mulait hier indiquaient bien qu'il 
est conscient du piège. 

En gros, il s'agit de reconnaî­
tre trois droits aux provinces: le 
droit de propriété sur leurs ri­
chesses (qu 'e l les ont d é j à ) , le 
droit de taxation indirecte sur 
ces mêmes richesses et une 
compétence concurrente à celle 
d'Ottawa sur le commerce inter­
provincia l . Lors de la dernière 
ronde de négociation, le premier 
minis t re Trudeau se montrai t 
disposé à accorder ces droits 
aux provinces , mais il ex igea i t 
en échange que ces dernières 
acceptent d'inscrire danslacons-
titution un principe «d'union 
économique» . Ce principe les 
empêchera i t de dresser en el­
les des obstacles à la libre circu­
lation des personnes, des biens 
et des capitaux. Comme il n'y a 
pas eu accord à la conférence, 
Ottawa a ret i ré ses offres et a 
inclus dans son projet de réfor­
me le seul principe de la l ibre 
circulation des personnes. 

«Si c'était le seul amendement 
exigé, peut-être que je pourrais 
me montrer flexible», a déclaré 
hier M. Trudeau, reconnaissant 
que l'appui de M . Broadbent en 
Chambre et celui de M . Blake­
ney dans le bloc des provinces de 
l'Ouest lui seraient «très utiles». 
Les libéraux n'ont que deux dé­
putés à l 'ouest de l 'Ontario, 
deux Manitobains, tandis que les 
néo-démocrates détiennent 26 
des 32 sièges de l 'Ouest. M ê m e 
s'il peut arracher sa réforme au 
Pa r l emen t par le poids de sa 
major i té , M . Trudeau serait 
« r a v i » (il l 'avoue) de ne pas être 
réduit à cela lorsqu'il s'agit d'un 
débat portant sur la Loi fonda­
mentale du pays. 

Droits 
linguistiques 

Quant aux inquiétudes qui 
suintent dans les rangs des libé­
raux fédéraux québécois concer­
nant l'impact de la réforme sur 
les droits linguistiques scolaires, 
au Québec, droits garantis par 
la Loi 101. M. Trudeau ne semble 
pas s'en préoccuper . Il aurait 
préféré, dit-il, inscrire dans sa 
Charte le libre choix de la langue 
d'enseignement partout au pays, 
mais comme cela n'était pas 
possible, il a voulu protéger dans 
la constitution les droits des 

minorités (au Québec) et franco­
phones (ailleurs). 

Au cours de la semaine, quel­
ques députés libéraux québécois 
ont tenté d 'amorcer un mouve­
ment pour faire amender le pro­
je t Trudeau afin, disaient-ils, 
qu'il n'y ait pas deux catégories 
d ' immigrants québécois , ceux 
de langue anglaise et les 
«allophones». 

Déçu qu'on ne l'interroge pas 
hier sur l'article 12 de son projet 
qui institue au Canada un méca­
nisme référendaire constitution­
nel entre les mains du seul gou­
vernement fédéral, sujet le plus 
controversé jusqu'à maintenant 
aux Communes, le premier mi­
nistre s'est adressé la question à 
lui-même à la fin de sa conféren­
ce de presse. 

Après 53 ans d'impasse consti­
tutionnelle, explique-t-il , il a 
tenu à ce que la nouvelle consti­
tution continue un mécanisme 
pour dénouer les impasses qui 
pourront se produire à l'avenir. 
Cet outil, c'est le référendum. 
«Nous ne pouvons pas en appeler 
au pape, ni à la reine, ni au pré­
sident des Etats-Unis. Si on pou­
vait en appeler à Dieu, ce serait 
mieux. Mais comme Dieu ne 
s'est pas manifesté, il a fallu 
trouver une autre méthode.» 

SONDAGE IQOP 

Légère remontée d u PQ 
Q U E B E C ( P C ) — L e Par t i 
québécois effectue une légè­

re remontée de popularité au­
près des électeurs québécois, si 
on en croit le sondage qu'a pu­
blié hier l'Institut québécois de 
l'opinion publique ( I Q O P ) . à la 
demande des stations radiopho-
niques C K V L de Verdun et 
CHRC de Québec. 

Le PQ obtiendrait en effet 41,6 
pour cent des suffrages si les 
élections avaient lieu cet autom­
ne, et le Par t i l ibéral 42,9 pour 
cent. Le nombre des indécis s'é­
l ève à 13 pour cent tandis que 
seulement 2,5 pour cent des élec­
teurs appuieraient l'Union natio­
nale. 

En répartissant les indécis 
selon la même proportion que les 
suffrages expr imés , le Par t i 
québécois recueillerait 17 suffra­
ges sur 100, les Libéraux 50 et 
l'Union nationale 3. 

A ce compte , le Par t i québé­
cois a amélioré de 2 pour cent sa 
cote de populari té par rapport 
au dernier sondage public, celui 
de la firme SORECOK, effectué 
en août 1980. 

Le Parti libéral pour sa part a 
régressé de un pour cent, dimi­
nuant sa populati té de 51 à 50 
pour cent. 

Les principaux détails du son­
dage ont été rendus publics hier 
midi mais plusieurs media d'in­
formation en avaient déjà eu une 
connaissance privilégiée. 

Plus de 790 personnes ont été 

M. Lévesque n'a pas voulu 
commenter. 

in te r rogées par l ' I Q O P du 30 
septembre au 4 octobre dernier, 
et la m a r g e d 'erreur est de 3,5 
pour cent. 

On apprend également que 48 
pour cent des Québécois favori­
sent la position des partis politi­
ques provinciaux qui s'objectent 
au rapatriement unilatéral de la 
constitution canadienne tandis 
que 33 pour cent appuient la 
démarche fédérale en ce domai­
ne. 

Pour 60 pour cent des Québé­
cois, c'est le Québec qui devrait 

avoi r le dernier mot pour faire 
des lois sur la langue tandis que 
31 pour cent croient que c'est 
Ottawa. 

Il y a 55 pour cent des Québé­
cois qui croient que M . René 
Lévesque est le plus apte à diri­
ger le Québec tandis que 31 pour 
cent estiment que c'est M . Clau­
de Ryan qui devra i t jouer ce 
rôle. 

Toutefois , la venue du mai re 
de Montréal, M . Jean Drapeau, 
au sein de l 'Union nationale 
pourrait bouleverser l'échiquier 
poli t ique, selon le sondage de 
l ' IQOP. 

A v e c M Drapeau à la tête de 
l ' U N , 20,4 pour cent des québé­
cois se disent prêts à voter pour 
cette formation politique. 

Enfin, 48 pour cent des Québé­
cois estiment que le chef libéral 
Claude Ryan devrait accepter le 
retour en pol i t ique de l 'ancien 
premier minis t re Rober t Bou-
rassa tandis que 39 pour cent 
croient l'attitude actuelle de M. 
Ryan est justifiée. 

L e p remie r minis t re René 
Lévesque ne commentera pas 
les résultats de ce sondage avant 
la rencontre des premiers minis­
tres provinciaux mardi à To­
ronto. 

Quant au chef du Parti libéral 
du Québec, M . Claude Ryan, on 
indique à son bureau qu'il pour­
rait commenter les résultats de 
l 'enquête demain , lors d'une 
assemblée publique en Abitibi. 

129 SERONT RENDUS PUBLICS 

Ottawa a fait effectuer 
141 sondages en 18 mois 

SOUDAGE GALLUP 
La Reine de moins 
en moins populaire 

De moins en moins de Cana­
diens considèrent la Reine 

comme un chef d'Etat adéquat. 
En deux ans, de 1978 à 1980, la 
proportion des Canadiens dési­
reux de maintenir Elizabeth I I à 
son poste de chef de l'Etat cana­
dien a baissé de 58 à 49%. Du­
rant la m ê m e pér iode, on a si­
gnalé une hausse de 30 à 36% 
chez les Canadiens qui estiment 
que le rôle de chef d'Etat devrait 
être dévolu au Gouverneur géné­
ral. 

Voici la question posée en sep­
tembre 1978 et en septembre 

1980: « À l'heure actuelle, la rei­
ne Elizabeth I I est le chef de TE-
tat canadien. P ré fé rez -vous 
qu'elle conserve ce titre ou pré-
fèreriez-vous que le Gouverneur 
général occupe ce poste, excep­
tion faite lorsque la Reine visite 
le Canada?» 

Comme on peut le constater 
dans les tableaux suivants, la 
major i té des Canadiens anglo­
phones, âgés de 50 ans et plus et 
vivant dans des agglomérations 
de moins de 10,000 habitants, 
favorisent la Reine. 

Peckford 
répond à 
Chrétien 

S A I N T - J E A N , T . - N . ( P C ) 
L e premier ministre de Ter­

re-Neuve a fait parvenir au mi­
nistre fédéral de la Justice, hier, 
une copie de la section 146 de 
l 'Acte de l 'Amérique britannique 
du Nord. 

Cela , a expl iqué M . Brian 
Peckford , pour montrer à M . 
Jean Chrétien que les Pè re s de 
la confédérat ion, en 1867, 
avaient laissé la porte ouverte à 
T e r r e - N e u v e pour se jo indre à 
eux. 

A Toronto , au début dé la se­
maine, M . Chrétien a af f i rmé 
que le gouvernement fédéral a 
agi de façon unilatérale pour 
accepter T e r r e - N e u v e dans la 
confédération, en 1949, car cer­
taines provinces s'y opposaient, 
dont l'Ontario. 

Trudeau ne voulait pas 
les mesures de guerre 

O T T A W A ( P C ) — Le pre­
mier ministre canadien, M. 

P i e r r e Trudeau, a nié hier que 
son gouvernement ait tenté de 
profiter des événements d'octo­
bre 1970 pour mener une campa­
gne d ' int imidat ion contre les 
groupes contestataires au Qué­
bec, attribuant plutôt une tel le 
interprétation des faits au minis­
tre de la Justice du Québec, M. 
Marc-Andre Bédard, qu'au rap­
port Duchaine lui-même. 

Présentant sa version des faits 
au cours d'une conférence de 
presse qu'il tenait hier à Ottawa, 
M . Trudeau a expl iqué que son 

gouvernement ne voulait pas 
appliquer la Loi des mesures de 
guer re et qu'il avait repoussé 
«pendant plusieurs jours les 
demandes pressantes des autori­
tés provinciales et municipales». 

Avouant qu'il n'avait pas lu le 
rapport mais seulement les arti­
cles de presse en faisant état, le 
p remie r ministre a soutenu, 
néanmoins, que «les meneurs 
d'opinion au Québec étaient du 
côté du F L Q et qu'ils avaient 
signe un manifeste réclamant la 
libération de prisonniers dits po­
litiques». 

PRÉFÉRENCE COMME CHEF D'ÉTAT 

Reine 
Gouverneur 

general 
Indécis 

National: 1980 49% 36% 15% 
1978 58 30 13 

Langue maternelle 
Anglais 63 28 9 
Français 24 52 25 
Autres 34 42 25 

Groupes d'âge 
18 à 29 ans 49 34 17 
30 à 49 ans 13 40 17 

50 ans et plus 55 34 11 

Population 
Plus de 100,000 43 37 19 

10,000 à 100.000 15 12 14 
Moins de 10,000 59 31 10 

Ce sondage, dont les résultats sont bases sur des interviews à do­
micile auprès de quelque 1.000 Canadiens, est précis à quatre 
points de pourcentage dans 95% des cas. 

O T T A W A — L e gouverne­
ment canadien a fait effec­

tuer 141 sondages de l 'opinion 
publique au cours des 18 der­
niers mois. C'est ce qu'a révélé 
hier le ministre de la Justice. M. 
Jean Chrét ien, après avoir an­
noncé aux Communes que 129 de 
ces sondages seraient rendus 
publics au cours des jours à ve­
nir. 

G I L B E R T LA VOIE 
de notre bureau d'Ottawa 

L'annonce de la décision gou­
vernementale a été faite en plein 
milieu d'une virulente interven­
tion du chef néo-démocrate M . 
Ed Broadbent , qui réc lamai t 
pour la troisième journée consé­
cutive que le gouvernement pu­
blie tous les sondages effectués à 
même les taxes des contribua­
bles. Déjà l ' é té dernier, M . 
Broadbent ava i t présenté une 
requête s imi la i re , mais il est 
revenu à la charge cette semai­
ne, en apprenant que le gouver­
nement, par le biais du Centre 
d'information sur l'Unité cana­
dienne, avaient accordé un con­
trat de $61.000 à la f i rme Gold-
farb de Toronto, pour mener un 
sondage sur la question constitu­
tionnelle. Goldfarb étant la prin­
cipale firme du Parti libéral. M. 
Broadbent ava i t conclu que le 
gouvernement se servai t des 
deniers publics pour faire effec­
tuer des sondages partisans qu'il 
gardait secret. 

Avant hier, le premier minis­
tre Trudeau avait commencé de 
céder aux pressions de l'opposi­
tion, en annonçant que l'utilisa­
tion de ces sondages seraient 
t ra i tée dans l 'esprit du projet 
de loi sur l'accès à l'information 
gouvernementa le , c 'est-à-dire 
que ceux pouvant porter préjudi­
ce aux relations fédérales-pro­
vinciales ou aux relations inter­
nationales, pourraient être gar­
dés secrets. La concession appa­
rente du gouvernement au N P D 
n 'empêchera donc pas les libé­
raux de ga rde r pour eux 12 des 
141 sondages dont on a reconnu 
hier l'existence. Et il est permis 
de croire que celui qui a été ef­
fectué par la firme Goldfarb sur 
la constitution se retrouvera 

parmi ces 12. L'opposition a ré­
c l amé au cours des derniers 
jours que tous les sondages 
soient rendus publics dès qu'ils 
sont terminés. Le ministre Jean 
Chrétien a ré torqué que cet te 
demande n'est pas réa l i s te . Si 
les sondages doivent être utilisés 
par le gouvernement , il nous 
faut le temps nécessaire pour les 
analyser, a-t-il fait valoir. 

Jeudi, l'opposition a demandé 
que le Comité des p r iv i l èges et 
élect ions de Ja Chambre soit 
convoqué pour étudier si une tel­
le attitude du gouvernement ne 
constitue pas une entorse aux 
droits des députés. L e président 
de la Chambre, M m e Jeanne 
Sauvé doit statuer sur ce point 
au début de la semaine. 

Les sondages en question re­
montent à mars 1979, et le minis­
tre Chrétien a déclaré qu'il avait 
fait bon usage pendant la cam­
pagne référendaire québécoise, 
de l'un d'entre eux effectué sous 
le gouvernement de M . Joe 
Clark. 

Et la publicité 

La publicité du Centre de l'In­
formation sur l'unité canadien­
ne, dont le budget a été gonflé de 
$10 millions à $35 millions pen­
dant l'été, a elle aussi été prise à 
part ie aux communes ces der­
niers jours , les conservateurs 
accusant les libéraux d'utiliser 
les deniers publics pour vendre 
leur politique constitutionnelle 
partisane. Hier, le ministre d'E­
tat au Multiculturalisme, M. Jim 
Flemming. a révélé à LA PRES­
SE qu'une «deuxième phase» 
publicitaire avait été préparée, 
mais que le gouvernement n'a­
vai t pas encore décide de lui 
donner le feu vert. M. Flemming 
a dit favoriser personnellement 
le principe qui veut que la publi­
cité gouvernementale reflète les 
vues de tout le gouvernement, et 
non pas seulement celles du par­
ti au pouvoir. Mais il a laissé 
entendre qu'il faudrait peut-être 
accepter de violer ce principe, si 
certaines provinces mettent à 
exécution leur menace de lancer 
aussi des campagnes publicitai­
res contre la ré forme constitu­
tionnelle. 

SELON LE CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ÉDUCATION 

Ottawa n'a pas à s'immiscer dans l'éducation 
Le gouvernement fédéral 
n'a pas à déterminer la lan­

gue de l'enseignement aux mino­
rités: cette question est de com­
pétence exclusivement provin­
ciale, et Ottawa doit par consé­
quent la retrancher de son projet 
de nouvelle constitution. 

M A R I O F O N T A I N E 

Te l l e est la position adoptée 
hier par le Conseil supérieur de 
l 'éducation, qui es t ime que le 
projet Trudeau compromet les 
efforts des gouvernements suc­
cessifs du Québec pour assurer 
le développement de l'éducation 
et de la langue de la major i té 
dans le respect de la minori té 
anglophone. 

Selon l'organisme de consulta­
tion, l ' intervention dv fédéral 
contrevient à la compétence du 
Québec sur «un bien culturel 
auquel la population accorde un 
soin jaloux», en'plus de compro­
met t re le d i f f ic i le consensus 
vers lequel s'achemine la collec­
tivité québécoise. 

De plus, dit-il, cette interven­
tion survient à un bien mauvais 
moment, juste comme la popula­
tion accepte la Charte de la lan­
gue française trois ans après son 
adoption. Aussi faut-il dénoncer 
l ' a r r i v é e d 'Ottawa dans ce do­
maine , a f f i rme le président du 
Conseil , M . Claude Benjamin, 
d'autant plus qu'il est difficile de 
savoir comment l'article 23 de la 
charte Trudeau serait appliqué, 

et s'il ne conduirait pas à des 
contrôles et à une discrimination 
entre immigrants. 

Les deux seuls membres an­
glophones présents à la réunion 
de l 'organisme ont toutefois en­
registré leur dissidence, se refu­
sant à endosser la note envoyée 
par le Conseil au premier minis­
tre René Lévesque et à son mi­
nistre de l'Education. 

M M . Garth Bulmer et Robert 
Burns par tagent en effet l 'opi­
nion de leurs col lègues voulant 
que le Québec soit maitre-d'oeu-
v r e dans le secteur de l 'éduca­
tion, mais considèrent en revan­
che que le projet fédéral a du 
bon lorsqu'il prévoit que tous les 
c i toyens canadiens pourraient 
faire éduquer leurs enfants dans 

la langue de leur choix là où le 
nombre le justifie. 

« L e s Canadiens venant des 
autres provinces auraient alors 
accès aux écoles anglaises; l'é­
ducation anglophone étouffera si 
on la pr ive de toute immigra ­
tion», déclare M. Burns, qui ac­
cepterai t toutefois que ce hoix 
n'existe pas pour les immigrants 
venus de l'extérieur, même ceux 
de langue anglaise. 

C'est grosso modo ce que pen­
se aussi M. Bulmer. Selon lui, le 
plan Trudeau assurerait les 
droits des francophones hors 
Québec davantage que des ac­
cords de réciprocité inter-pro-
vinciaux, tout en reconfirmant 
ceux des anglophones au Qué­
bec. 
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Les 17 et 18 octobre 1980, 
de 10h. a 18h. 1 

Université de Montréal 
Vice-rectorat à la recherche 

C'est la fête des sciences à l'Université de Montréal 

Un service d'autobus interne permettra au 
public de se rendre dans les différents pavillons 
du campus. 

Stationnement sratuit le samedi 18 octobre, 
toute la journée. 

A u programme 

Portes ouvertes 

• Pavillon principal (La Tour) physique, chimie, 
informatique et 
recherche 
opérationnelle 

• Faculté de l'aménagement 

• Faculté des sciences de l'éducation 

• École de relations industrielles 

• Département de géographie 

Une exposition générale 
(Hall d'honneur du Pavillon principal) 

Démonstrations techniques avec la participation du 
public. Les performances de l'ordinateur: traduction 
automatique (anglais-français, français-anglais), jeux 
programmés de négociations collectives, recherches 
documentaires, réalisation de dessins et graphiques 
complexes, traitement de textes, tests visuels, etc. 

Une exposition d'art 

(couloir reliant l'École des Hautes Etudes 
Commerciales et le Pavillon Lionel Groulx) 

Comment expertiser une oeuvre d'art 

Des conférences, des débats, des films 

Vendredi 17 octobre 

I 0 h : Débat public. "La science et le citoyen" 
Salle 169, 5620 Darlington 

I 5 h : Conférence: "L 'embryon, l'éleveur 
et l'avenir" 
Salle Z-300, Pavillon principal 

16h: Conférence de l'inauguration officielle: 
"La science et la technologie au service 
du développement" par M. Marcel 
Roche, président de l'Université des 
Nations-Unies. 
Salle M-415, Pavillon principal 

18h: Conférence: "Physique nucléaire 1980" 
Salle de séminaires, Laboratoire de 
physique nucléaire 

Samedi 18 octobre 
12h: Conférence: "Les «ncroyables perfor­

mances de l'informatique et de la 
recherche opérationnelle" 
Salle P-310, Pavillon principal 

I 4 h : Conférence: "Vers une description 
unitaire des forces de la nature." 
Département de physique. Salle D-428, 
Pavillon principal. 

En permanence 
Vendredi et samedi, projection de films à l'École 
de relations industrielles et aux Départements 
d'informatique et de recherche opérationnelle 
et de chimie. 

L'ex-maire King à son procès 
pour quatre accusations seulement 

L 'ex -ma i re M a u ­
r i ce K i n g , de 

Greenf ie ld -Park , qui 
ava i t été a c c u s é de 
conspi ra t ion, de frau­
des et de f a b r i c a t i o n 
de f aux p o u r des 
s o m m e s to ta l i san t 
près de deux mi l l ions, 
a été e n v o y é à son 
p r o c è s , h ie r , m a i s 
pour s e u l e m e n t q u a ­
tre des 82 accusat ions 
qu i avaient tout d ' a ­
bord été portées con­
tre lui r e l a t i v e m e n t 
aux t ransact ions qu'i l 
avai t faites a lors qu'i l 

était g é r a n t à la fo is 
de la C a i s s e d ' é c o n o ­
m ie des e m p l o y é s du 
C . N . et de cel le d e s 
e m p l o y é s de la N o r ­
thern E lec t r i c . 

L e j u g e H u g u e s 
S a i n t - G e r m a i n n'a en 
effet retenu, contre le 
p r é v e n u , q u e q u a t r e 
a c c u s a t i o n s de c o m 
m i s s i o n s secrètes, ou 
de p o t s - d e - v i n , p o u r 
un m o n t a n t total de 
882,000. 

D a n s tous les autres 
c a s , il s 'est rendu aux 
r e p r é s e n t a t i o n s du 

L e s t r i b u n a u x , 
dans l ' imposit ion 

des sentences, ne sont 
é v i d e m m e n t p a s l iés 
à la sp i ra le inflation-
naire qui fait s 'é lever 
sans cesse les pr ix d 'à 
peu p r è s tous les 
b iens de c o n s o m m a ­
t ion. E t ce , la b iè re y 
compr i s , c o m m e cela 
v ient tout j u s te de se 
produire. 

E n fai t , c 'es t une 
at t i tude «ant i - in f la ­
tionniste», si l 'on peut 
d i re , que v ien t d ' a ­
dopter la Cou r d'appel 
à l ' é g a r d de G i l l e s 
P lante. 

E n m a i d e r n i e r , un 
juge de la Cou r c r imi ­
nelle l 'avai t condam­
né à t ro is a n n é e s de 
pén i t enc i e r pou r le 
v o l , m a i s à m a i n 

9 m o i s pour 
le vo l à m a i n 
a r m é e d 'une 
ca isse de bière! 

a rmée , il faut le d i re, 
d 'une ca isse de bière. 
P le ine év idemment . 

H i e r , le p l u s h a u t 
t r i buna l du Q u é b e c , 
c o m p t e tenu des r a i ­
sons données par l 'ac­
c u s é pou r fa i re atté­
n u e r cette pe ine , l 'a 
tout s i m p l e m e n t 
ramenée à neuf m o i s , 
en s o u l i g n a n t que le 
p r e m i e r m a g i s t r a t 
a v a i t , d a n s ce c a s , 
d o n n é t rop d ' i m p o r ­
tance a u fac teu r 
exemplar i té au détri­
ment du facteur réha­
bil i tation. 

p rocureur de la défen­
se , M e B r u n o J . Pate-
r a s , à l'effet qu 'aucu­
ne preuve n 'ava i t été 
fai te d e v a n t la cou r 
que le p r é v e n u ava i t 
fait de fausses repré­
sentat ions aux autori­
tés de ces C a i s s e s 

p o u r que des p rê ts 
soient consent is à cer­
taines personnes ou à 
certaines sociétés. 

D e la m ê m e f a ç o n , 
le t r i buna l a accep té 
l ' a r g u m e n t de la dé­
fense à l 'effet qu ' i l 
n ' a v a i t a u c u n e m e n t 

été p r o u v é que les 
s o m m e s ment ionnées 
d a n s les c o n t r a t s no­
t a r i é s qu i a v a i e n t 
a c c o m p a g n é ces 
t r a n s a c t i o n s n 'a ­
vaient effectivement 
p a s s e r v i à des f ins 
d 'a f fa i res. 

A OUVERT LUND113 OCTOBRE de 9h à 15h 
VÊTEMENTS EN PEAU DE MOUTON 
ET CUIR À TRÈS BAS PRIX 
Achetez un manteau en peau de mouton pour l'automne et E C O ­
N O M I S E Z jusqu'à $200. Nou$ avons aussi une vaste gamme de 
vêtements en cuir et en suède. ^ > ^ \ 

r 
C'ALETOTS D'AUTO 

en peau de mouton 
Ord. jusqu'à $450. 
EN SOLDE À COMPTER DE 

MANTEAUX LONGS 
en peau de mouton 
Ord. jusqu'à $795 
EN SOLDE À COMPTER DE 

VESTONS EN CUIR 
et paletots en cuir 
À PARTIR DE 

LE M O U L I N DE LA TANNERIE 
9475, rue ESPLANADE (OJ nord de Métropolitain, o l'ouest dt SoaiUovrtntj 

HEURES D'OUVERTURE: du iundi ou vendredi, de 9h30 o 5h30 le samedi de 9h o 4b. 

STATIONNEMENT GRATUIT 
387-8013 

. . ' v . » " \ v > . ! v - • .-.*v. 

visiter une 
maison-témoin 
de la .CL 
Que vous soyez déjà propriétaire ou futur acheteur, venez voir 
comment vous pouvez économiser de la chaleur, donc de l'argent, 
en habitant une maison conforme aux recommandations du 
programme d'efficacité énergétique g en ce qui a trait à l'isolation, 
à l'aération-ventilation, au chauffage, au chauffage de l'eau, à 
l'éclairage, etc. 

La section LAURENTIDES de ia 
L.E.Q. vous invite à voir la maison réalisée 
par CONSTRUCTION RENÉ VOYER INC. au 
320. rue Raymond-Casgrain, à 
Laval-des-Rapides. L A V A L . 

La section BAS-RICHELIEU de ia 
L E Q vous invite à voir la maison-témoin 
construite par LES M A I S O N S 
M O D U L A I R E S L.G. INC., à la Place 
Bonaventure. coin Mansfield et 
Saint-Antoine, à M O N T R É A L . 

La section METROLEC de la L.E.Q. 
vous invite à visiter la maison du 2 8 9 0 rue 
Beaudoin, à V ILLE S A I N T - L A U R E N T , 
réalisée par GIDAL CONSTRUCTION INC. et 
B L R CONSTRUCTION INC.; et la maison 
construite par LUlGl B A R O N E . rue 
Clément-Ader, près de la rue Blaise-Pascai 
à M O N T R É A L . 

Les 17 maisons-témoins de la L.E.Q. à travers le Québec sont 
ouvertes durant les week-ends, du 27 septembre au 13 octobre, de 
10 h à 17 h 30. L a maison de la Place Bonaventure à Montréal est 
ouverte tous les jours sans exception, de 9 h 30 à 21 h 30. 

Des spécialistes répondront à toutes vos questions au sujet du 
programme d'efficacité énergétique & mis de l'avant par 
l'Association canadienne de l'Électricité, en collaboration avec 
Hydro-Québec. 

L i g u e 
d e l 'Électricité 

d u Q u é b e c 

Matière 
à réflexion 

LA CONSTITUTION' 
C A N A D I E N N E 
1980 

LA C O N S T V T < i T ' ° N  

C A N A 
19*0 

D O C U M E N 1 E X P L I C A T I F 
sur le projet de résolution 
concernant la 
Constitution du Canada 

d'un P*°W\ Ï 
conce rn^ * J

 C a n a d a 
Constitution " u 

Cm. i t la 

16 

1 

De l'information naît la réflexion. 
Si vous désirez obtenir gratuitement 
ces publications, vous n'avez qu'à vous 
présenter dans les bureaux de poste des 
centres urbains. 

Vous pouvez aussi vous les procurer en remplissant le bon 
de commande ci-dessous. 

I 

f 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Publications Canada 
C.P. 1986. Succursale "B" 
Ottawa K 1 P 6 G 6 

Je désire recevoir G R A T U I T E M E N T : les documents tels qu'indiqués 
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DU 14 OCTOBRE AU 20 DECEMBRE 1980 

VOUS AVEZ TO 

m 

A Y GAGNER! 

Plus de 
150 000$ 
en prix. 

3 FAÇONS 
DE GAGNER 

écouvrir Provigo, c'est 
découvrir la qualité Provigo, 

le service Provigo, l'économie 
Provigo; c'est découvrir le fruit, 

la viande, la marque Provigo. 
Mais découvrir Provigo, c'est aussi 

participer au grand jeu Provigo, un jeu 
où vos chances de gagner sont grandes. 

I LE PRIX INSTANTANÉ 
À chaque fois que vous 
irez chez Provigo, la 

caissière Provigo vous remettra 
un billet "Découvrez Provigo" 
qui vous permettra de gagner 
un montant d'argent instanta­
nément. Grattez les surfaces 
cachées, découvrez trois fois 
le même montant et gagnez ce 
montant en argent. Il y a 70 000 
prix instantanés à gagner. 

2 LE MOT 
GAGNANT Sur ce même 
billet, vous découvrirez 

des lettres qui peuvent valoir 
beaucoup d'argent. Collection­
nez ces lettres et composez les 
mots sur votre carte de jeu. 
Découvrez Provigo et gagnez 
1000$ en argent. Découvrez 
l'économie, la viande, le fruit ou 
la marque, et gagnez jusqu'à 
100$ en bons d'achat. 

3 LE COUPON 
DE RABAIS 
C'est là que vous 

découvrirez que tout le monde 
gagne chez Provigo. Au dos 
de chaque billet, vous trouverez 
un coupon vous permettant 
de bénéficier d'un rabais sur 
l'une de vos marques préférées. 
Présentez-le à la caisse avec 
le produit et économisez le 
montant indiqué. 

COMME VOUS LE 
VOYEZ, ON A TOUT 
À GAGNER 
À DÉCOUVRIR 
PROVIGO. 
RÈGLES DU JEU 

Une copie des règles du jeu 
est disponible chez votre super­
marché Provigo participant. 

LE JEU 
LES SUPERMARCHES 

i 



A 
B 4 • LA PRESSE, MONTRÉAL, SAMEDI 1 1 OCTOBRE 1 9 8 0 

La lettre du juge Deschênes commentant le film sur «l'affaire Coffin», lettre que LA PRESSE a publiée samedi 
dernier, a provoqué de vives réactions. Nous vous en présentons aujourd'hui quelques-unes. 

Lettre ouverte au citoyen Jules Deschênes 
(par ailleurs juge en chef de la Cour supérieure) 

J ' a i d ' abord un aveu à fai­
re: je ne suis pas tellement 

heureux de brasser ces mauvais 
souvenirs de l'Affaire Coffin et 
de la Commission d ' enquê te 
Bros sa rd . J e ne l ' au ra i s sans 
doute jamais fait à moins, bien 
sûr, qu'on ne m'ait apporté tout 
à coup des preuves formelles de 
l'innocence de Coffin. Comme la 
vas t e ma jo r i t é des Québécois , 
j ' au ra i s simplement continué de 
croire en silence que le prospec­
teur gaspésien était innocent. 

JACQUES HÉBERT  

Mais voilà que, v ing t -qua t re 
ans après sa mort, alors que tou­
te une génération ignore le nom 
de Wilber t Coffin, survient un 
é v é n e m e n t qui secoue une fois 
de plus le Québec: un film intitu­
lé L'Affaire Coffin. 

Et tout recommence! Et voilà 
que r e s so r t en t de l ' ombre des 
fantômes que j ' ava is complète­
ment oublés: le juge Paul Mi-
quelon qui vocifère des choses 
incompréhens ib le s s û r e m e n t 
sans importance, Me Louis Do-
rion qui défend la mémoi r e de 
son père, ce qui est au moins un 
beau sentiment, et enfin l'ineffa­
ble juge Jules Deschênes qui a le 
toupet, si j 'ose dire, de jouer les * 
censeu r s en c i tan t le r appor t 
d'une «enquête» qui n'a jamais 
eu l ieu, c o m m e nous le ve r rons 
vais le leur démontrer sur l'heu­
re! 

Mais puisque ces mess ieu r s 
les fantômes agitent à nouveau 
leurs cha înes rolrillées, j e ne 
refuse pas le combat et je m'en 
vais leur démontrer sur l 'heure! 

D'abord, à nous deux, citoyen 
Jules Deschênes! 

Avant lourdement insisté sur 
le fait que , dans votre déc la ra ­
tion sur l'Affaire Cordelia Viau 
et sur l 'Affaire Coffin, vous ne 
parliez pas en qualité de juge en 
chef de la Cour supérieure mais 
à titre personnel, vous trouverez 
approprié, j ' e spère , que je m'a­
dresse non pas au juge mais au 
ci toyen. Or, tous les c i toyens 
étant égaux devant la loi... 

Mais minute! A qui ferez-vous 
croire que La Presse aurait con­
s a c r é t rois q u a r t s de page à la 
publication de vos propos biaises 
sur l 'Affaire Coffin et de vos 
inqu ié tan tes opinions sur la li­
berté d'expression... si vous n'a­
viez pas é té j u g e en chef de la 
Cour s u p é r i e u r e ? Ah! laissez-
nous rire! Désireux de vous faire 
remarquer à tout prix, avide de 
publ ic i té comme une pr ima 
donna, vous avez depuis long­
t e m p s cons ta t é que les médias 
écoutent volont iers un juge en 
chef, même quand il s 'exprime 
«à t i t re personnel» et m ê m e 
quand il parle à travers son tri­
corne. 

Ce qui revient à dire que vous 
abusez de votre situation privilé­
giée pour imposer au bon peuple 
vos opinions «prétendues» per­
sonnel les . Mais ma in t enan t , 
vous vous ê tes pris à vo t re pro­
pre jeu et vous devrez bien ad­
m e t t r e qu 'on réponde au ci­
toyen Jules Deschênes sans 
m e t t r e des gan t s blancs et en 
oubliant de lui donner du «Votre 
Seigneurie» et du «Votre Savante 
Seigneurie»... 

La fameuse 
commission Brossard 

Dans votre interminable épî-
t r e , vous rappelez que le 8 jan­
v ier 1964, le gouve rnemen t du 
Québec avait institué une com­
mission d'enquête sur l'Affaire 
Coffin, une commission compo­
sée d 'un seul membre , le juge 
Roger Brossard. Malgré tout le 
mal qu ' i l a dit de moi dans son 
r appo r t , j e cont inue de cro i re 
aue le iuge Brossa rd é ta i t un 
honnête homme. Dans son 
g e n r e , c 'es t -à-d i re un honnête 
homme à oeillères, absolument 
incapab le de c ro i re qu 'un juge 
puisse mal agir, un procureur de 
la Couronne t r ah i r sa fonction 
«quasi-judiciaire» et un policier 
se parjurer. 

Voilà peut-être un angélisme 
édifiant mais absolument incom­
pat ib le avec le m a n d a t d 'une 
commiss ion royale qui , selon 
l ' a r r ê t é en conseil , donnai t au 
juge Bros sa rd l 'obligation de 
«faire enquête sur les agisse­
ments des officiers et agents de 
police et de toutes autres person­
nes ayant participé, directement 
oo indirectement, à la prépara­
tion et à l ' exposé de la p reuve 
qui a servi dans toutes les procé­
du re s qui ont abouti à l 'exécu­
tion de Wilbert Coffin, etc.. . .» 

A propos, citoyen Jules, pour­
quoi avez-vous «oublié» la pre­
mière partie de ce texte (en itali­
que) quand vous prétendez citer 
«le m a n d a t principal» de la 
Commission, dans La Presse du 
4 octobre dernier? Elle est pour­
tant bien importante pour juger 

le r appo r t d 'un juge qui, au 
départ/ avait un préjugé favo­
rable envers tous ceux qui exer­
çaient une autorité quelconque 
dans not re sy s t ème jud ic i a i r e . 
Un honnête homme, je le répète, 
ma i s un r éac t i onna i r e impéni­
tent, vibrant apôtre du «law and 
order» , et qui , tout le long de 
«l'Enquête» et ensuite dans son 
r appo r t , a a b r e u v é de ses sar ­
c a s m e s et de son mépr i s 
«certains journalistes», défen­
seurs de l ' innocence de Coffin, 
qui osaient prétendre que le sys­
t ème j u d i c i a i r e du Québec, à 
l'époque de la Grande Noirceur 
duplessiste, avait peut-être quel­
que chose de pourri. 

Etant donné le mandat clair de 
la Commission, le choix du juge 
Bros sa rd c o m m e unique com­
missaire, et par conséquent pré­
sident, fut très malheureux pour 
ne pas d i re ca t a s t roph ique . Ce 
qui le fut d a v a n t a g e encore , 
c'est que son conseiller juridique 
pendant toute «l'enquête» devait 
ê t r e Me Ju l e s Deschênes , aspi­
rant-juge, lui aussi réactionnai­
re, lui aussi désireux de protéger 
l ' image de la justice (même du­
p les s i s t e ! ) , lui aussi apôt re du 
«law and order». 

Mais dans vot re cas , citoyen 
Jules, permettez que je ne parle 
pas d'angélisme! Car c'est avec 
l'application et la froideur sinis­
tre d'un avocat de tribunal d'in­
quisi t ion que vous avez or ienté 
toute «l'enquête» par vos interro­
gatoires, n 'essayant jamais de 
ramener l'angélique juge Bros­
sard sur le plancher des vaches 
où, hé las ! il y a des mauva i s 
juges, des procureurs de la Cou­
ronne abusifs et des policiers 
parjures. Vous êtes donc large­
ment responsable du climat qui 
a r égné pendan t les longs mois 
de «l'enquête» et dont le Rapport 
B r o s s a r d a é t é l ' inévi table et 
lamentable conclusion. 

Une dangereuse 
obsession 

Et m a i n t e n a n t , je vais vous 
donner les deux raisons princi­
pales pour lesquel les je crois 
que la Commiss ion d 'enquête 
B r o s s a r d , m a l g r é ce r t a ines 
apparences, n'a jamais eu lieu. 

D'abord, grâce à vous, le tra­
vail de ce t t e Commission a é té 
faussé au départ par l'obsession 
que vous aviez de mon l ivre 
J'accuse les assassins de Cof­
f in , dont il n ' e s t nul lement fait 
ment ion , pas plus du res te que 
de son a u t e u r , dans l ' a r r ê t é en 
conseil déjà mentionné. 

Vous avez donc trahi la lettre 
et sans doute l'esprit de la déci­
sion gouvernementale en basant 
vos «enquêtes» et vos interroga­
to i res sur ce l ivre , en en déchi­
que t an t chaque page, chaque 
phrase, chaque mot, chaque vir­
gule avec l'aide de témoins sou­
vent très peu crédibles. 

Ah! j e vous revois encore, Me 
J u l e s , a r r i v a n t le mat in au Pa­
lais de Just ice de Québec, la tête 
haute, fringant, pétulant, sûr de 
vous, souriant aux journalistes à 
la ronde . . . Il y a seize ans de ça 
et j e vous revois comme si c 'é­
ta i t h ie r . . . Vous ouvrez votre 
grand cahier noir à anneaux où 
sont écrites la plupart des ques­
t ions que vous allez poser aux 
t émoins de la journée. . . Vous 
vérifiez un dern ie r renseigne­
ment avec un officier de la Poli­
ce provinc ia le (en t iè rement 
dévouée à la Commission, il va 
sans dire!) . . . Vous faites signe 
au c o m m i s s a i r e Brossard que 
vous ê tes prê t . . . Le show peut 
commencer! 

«Votre Seigneurie, je voudrais 
d'abord appeler le témoin X...» 
Le témoin X... entre dans le box, 
prête serment , timide et effarou­
ché si c ' e s t un petit bûcheron 
gaspésien; confiant et impertur­
bable si c'est un policier... qui se 
préparai t au grand Jour depuis 
dix ans! 

«Monsieur X... , j ' a i devant 
moi l ' exhibi t P13 (je crois que 
c ' é t a i t le numéro par lequel on 
désignait mon livre). A la page 
32, M. Hébe r t a écr i t ceci et je 
c i t e . . . (Suivait une citation 
t r è s cour t e , hors contexte , ou 
a lors une t r è s longue dont le 
témoin a u r a du mal à se r appe­
ler le d é b u t ! ) Monsieur X.. . , 
pouvez-vous me dire, sous votre 
s e r m e n t , si les faits tels que 
r a p p o r t é s sont exacts?» (Des 
faits alors souvent vieux de dix 
ans! ) 

«Heu.. . J e crois que c 'est 
faux! » 

«Ah! si je comprends bien, les 
faits te ls que r appor t é s pa r M. 
Héber t dans son livre et que je 
viens de vous citer sont faux? » 

«Oui.» 
«Ils sont faux! Bien, j e vous 

r e m e r c i e . J e n 'ai pas d ' a u t r e s 
ques t ions , Votre Seigneurie.» 

Parfois, bien sûr, vous en aviez 
d 'autres. . . 

(Ceux qui croient que je cari­
cature pourront s 'amuser (?) à 
relire les 16,011 pages des comp­
tes rendus s t énograph iques de 
«l'enquête» aux Archives natio­
nales du Québec. Ils trouveront 
des centaines d'exemples de ce 
que j 'affirme: la Commission a 
concentré toute son attention sur 
mon l ivre et s u r mes enquê tes , 
bien modes tes si on pense à ce 
qu'aurai t pu faire cette Commis­
sion avec les moyens qu 'e l le 
aurai t pu se donner). 

En ag i s san t de la sor te , ni le 
c o m m i s s a i r e , ni son consei l ler 
juridique, Me Jules, n'ont rempli . 
le mandat qui leur avait été con­
fié. Et «l 'enquête» n'a pas eu 
lieu et reste à faire. 

Oh! bien sûr , on a pu démol i r 
certaines de mes preuves. Mais 
lesquel les? On a pu obtenir de 
pe t i t s t émoins in t imidés , des 
témoignages différents de ceux 
que j ' ava i s obtenus par ailleurs. 
Mais faut-il croire davantage un 
témoignage donné devant cette 
commiss ion qui ava i t tout Pa i r 
d'un tribunal et qui pouvait faci­
l emen t impres s ionne r les gens 
s imples , dix a n s a p r è s celui 
qu'on avait donné au lendemain 
des événements, sans contrain­
te, à un avocat de la défense ou à 
un simple journaliste? 

Petit conflit 
d'intérêt 

Mais il y a une deux ième ra i ­
son, infiniment plus grave, pour 
laquelle je récuse la commission 
Brossard, les «enquêtes» de Me 
Jules et le rapport final. 

Cela exigera, je le crains, une 
plus longue explication. 

J e me souviens plus très bien 
si c'est quelques jours avant ou 
quelques jours après un avertis­
sement solennel du commissaire 
Brossard que j ' ava i s donné une 
conférence de presse jugée «fort 
indé l ica te et r eg re t t ab le» , au 
cours de laquel le je p ro tes ta i s 
avec la dernière énergie contre 
une décision du Commissa i re 
que je cons idé re ra i toujours 
comme absolument scandaleuse. 

Le lendemain, m'apostrophant 
du haut du b a n c , il me fit com­
prendre que s'il m'arrivait enco­
re une seule fois de m'adresser 
directement à la presse, il aurait 
r e c o u r s à la loi de l 'ou t rage au 
tribunal. A ce moment-là, je ne 
pouvais me permettre d'aller en 
prison et de laisser entre les grif­
fes de Me J u l e s ce r ta ins de 
«mes» témoins . N ' ayan t pas le 
choix, je renonçai à ma l iber té 
de parole pour a s s u r e r ma pré­
sence aux séances de la Commis­
sion. 

Quel était l'objet de mon indi­
gnation lors de cette première et 
dernière conférence de presse? 
J e p ro tes t a i s éne rg iquement 
contre le choix des «enquêteurs» 
de la Commission «d'enquête». 
Selon l 'arrêté en conseil, rappe­
lons-le encore, le mandat de cet­
te Commission é ta i t de «faire 
enquête sur les agissements des 
officiers et agents de police et de 

toutes au t res personnes ayan t 
participé, directement ou indi­
rectement, à la préparation et à 
l'exposé de la preuve qui a servi 
dans toutes les p rocédures qui 
ont abouti à l 'exécution de Wil­
bert Coffin, etc. ...» 

Il n'est pas besoin d'être avo­
cat ou juge pour comprendre 
qu 'une enquête sur une affaire 
aussi grave, ayant fait l'objet de 
trois l ivres et d ' i nnombrab les 
a r t i c l e s , m e t t a n t en cause les 
«officiers et agen t s de police, 
e tc .», devai t ê t r e confiée à des 
enquêteurs sans préjugés, indé­
pendan t s , n ' a y a n t été mêlés 
d'aucune manière au procès de 
Coffin. Il a u r a i t sans doute é té 
préférable que ces enquê teu r s 
ne soient pas des policiers ou, 
à tout le moins, qu'ils soient des 
policiers d 'une province au t r e 
que le Québec. 

Alors , quels furent les 
«enquêteurs» dés ignés par le 
c o m m i s s a i r e Brossa rd pour 
mener son «enquête», avec l'ap­
probation sinon les conseils de 
Me Jules? 

D'abord, — c'est à peine ima­
ginable! — n u i a u t r e q u e leca-
poral (alors devenu capitaine) 
Jean-Charles Van Houtte, le 
bras droit de son chef le capi­
taine (alors devenu inspec­
teur ) Alphone M a t t e , avant , 
pendant et après le procès de 
Coffin! 

Quant à l ' au t r e pr incipal 
«enquêteur», ce fut M a t t e lui-
m ê m e , ce pe r sonnage que j ' a ­
vais fustigé d'un bout à l ' au t r e 
de mon livre et qui, selon moi, a 
été le premier responsable de la 
condamnat ion de Coffin; c 'es t 
lui qui dirigea l'enquête en Gas-
pésie et qui ne lâcha son suspect 
qu'après avoir constaté de visu 
qu'il é ta i t bien mor t , au bout 
d'une corde, à la prison de Bor­
deaux, la nuit du 9 février 1956. 

P a r la suite, on a pu constater 
que plusieurs des au t res poli­
ciers impliqués dans la recher­
che des cadavres, l'enquête et le 
procès de Coffin out eu l 'occa­
sion «d'aider» la commission 
Brossard. 

Bref, «l 'enquête» é ta i t en t re 
bonnes mains! 

C 'é ta i t abso lument incroya­
ble! Depuis plus de dix ans déjà, 
ces deux hommes, Matte et Van 
Houtte, subissaient les critiques 
les plus ace rbes quant au rôle 
qu'ils avaient joué, je les avais 
a t t aqués avec la de rn i è re vi­
gueur dans mes articles et dans 
mes l ivres . . . Il é ta i t notoire 
qu ' i ls me ha ï s sa ien t intensé­
ment , qu ' i l s ha ï s sa ien t à des 
degrés d ivers tous les défen­
seurs de l'innocence de Coffin et 
que, cette Affaire était devenue 
pour eux une véritable obsession. 
Ils p r é p a r a i e n t leur défense 
depuis dix ans, hantés par l'idée 
qu'une véritable enquête pour­
ra i t ê t re tenue un jour , sur tout 
après la mort du régime Duples-
sis et la pr i se du pouvoir par le 
parti libéral de Jean Lesage en 
1960. 

Ils ont dû ê t r e tout à fait r a s ­
surés le jour où le commissaire 
Brossard les invita à devenir les 
«enquêteurs» d 'une «enquête» 

dont ils étaient eux-mêmes 
l'objet, pour une large part, se­
lon les termes de l 'arrêté en con­
seil. 

Quant à moi, inutile de le dire, 
j 'é ta is carrément indigné. Mon 
indignation fut d'ailleurs expri­
mée devant la Commission, en 
termes plus juridiques, par mes 
deux avocats, Me Pierre Elliott 
Trudeau et Me Raymond 
Daoust. Ils n'eurent pas plus de 
succès que moi et , sans les me-
n a c e r d ' o u t r a g e au t r ibunal , le 
commis sa i r e Brossa rd leur 
avait clairement manifesté son 
mécontentement. 

Alors que mes avocats et moi 
avions cru que nos protestations 
provoquera ien t un tollé dans 
toute la presse et que le Commis­
saire comprendrait l'odieux du 
choix «d'enquêteurs» qui avaient 
un conflit d ' i n t é rê t aussi fla­
grant, il n'en fut rien. La presse 
avait bien compr i s les fermes 
directives du Commissaire... 

Quoi qu'il en soit, il était deve­
nu évident que je ne pouvais plus 
rien attendre d'une commission 
qui, du moins par ses 
«enquêteurs», é ta i t à la fois 
juge et partie. Et d'un commis­
saire qui trouvait cela si naturel 
que, dans son rappor t , il prit la 
peine d ' éc r i r e ceci , qui fait rê­
ver: 

«Je considère juste d'exprimer 
publ iquement mes r emerc i e ­
ments envers certains officiers 
de la Sûreté provinciale et, tout 
pa r t i cu l i è r emen t , envers le 
capitaine Van Houtte dont les 
serv ices furent requis pour les 
fins de dép is tage de nombreux 
témoins. Ils se sont acquittés de 
leur tâche avec une eff icacité, 
une promptitude et des résultats 
exceptionnels». (1) 
(1) Rapport de la commission 

d'enquête Brossard sur l'Af­
faire Coffin, volume I, page 
11. 

Tu pa r l e s ! Ailleurs dans son 
rappor t , le c o m m i s s a i r e Bros­
sard spécifie que la Pol ice pro­
vinciale avait fait trente-deux 
enquêtes pour le compte de la 
Commission... 

Inutile d'insister davantage. 
Je réaffirme que l'enquête Cof­
fin n'a pas eu lieu, pour les deux 
graves raisons que je viens d'ex­
pliquer. Sans parler des autres. . . 

En conséquence, je nepuis 
accorder aucune crédibi l i té 
au rapport de la commission 
Brossard. 

Les vertus 
de la censure 

Encore un mot, citoyen Jules, 
au sujet de votre inéna r rab le 
«critique cinématographique»... 

Vous semblez r e g r e t t e r que 
l'Affaire Coffin, film qui rem­
porte ac tue l lement un énorme 
succès, ait été réalisé «de main 
de maitre avec des protagonistes 
de talent». Il y aura au moins un 
point sur lequel je serai d'accord 
avec vous: ce film est r e m a r ­
quablement bien fait, ce que je 
suis bien à l'aise d'affirmer puis­
que je n'ai rien eu à voir avec sa 
réalisation et sa production, mon 
modeste rôle de «conseiller» s'é-
tant l imité à donner mon avis 
sur le scénar io de J acques Be­
noît. 

Cela étant dit. comment osez-
vous la isser croi re que seul le 
ta lent du r éa l i sa t eu r et des co­
médiens soit responsable du 
succès de ce film? A moins d'ê­
t re complè tement borné, vous 
devez bien savoir que l'Affaire 
Coffin e l le-même, un quar t de 
siècle après le meurtre de trois 

chasseurs américains en Gaspé-
sie, t rouble encore notre cons­
cience col lect ive et que l ' inno­
cence de Coffin ne fait pas de 
doute pour la g rande major i té 
des Québécois. 

Et si vous n 'en êtes pas sû r , 
descendez un moment de votre 
banc d'ivoire, enlevez votre toge 
chamarrée conçue pour impres­
s ionner les badauds , venez un 
peu vous p r o m e n e r parmi les 
gens ordinaires, et posez la sim­
ple question suivante: «Croyez-
vous, même ap rès l ' enquête 
Brossard, que Coffin était inno­
cent?» Vous m'en donnerez des 
nouvelles! 

Ah! si j ' a v a i s é té in té ressé 
financièrement à la production 
du film de Jean-Claude Labrec-
que, je vous s e r a i s infiniment 
reconnaissant d'avoir contribué 
avec une tel le efficacité à sa 
publici té . Comme tous les es­
pri ts r éac t ionna i r e s en mal de 
censure, vous avez oublié que le 
plus sûr moyen d'assurer le suc­
cès d'une oeuvre cinématogra­
phique ou l i t t é r a i r e c 'est de la 
dénoncer avec des a r g u m e n t s 
d ' au to r i t é et de faire appel à la 
censure même de !a façon voilée 
et insidieuse qui est la vô t re : 
«Mais les juges peuvent-ils res­
ter indifférents, etc.» 

Un dernier conseil, 
citoyen Jules! 

Je comprends, citoyen Jules, 
que la l ec tu re de cet te l e t t re 
vous aura un peu con t r a r i é . 
Dans votre mé t i e r , on n'a pas 
l ' hab i tude . . . Et vous vous de­
mandez sans doute comment 
vous allez réagir. Pour ma part, 
je ne vois que trois options possi­
bles: 

Première option: Même si 
vous vous êtes tué à dire au peu­
ple que vous lui parl iez à t i t r e 
personnel , vous vous rappelez 
soudain que vous êtes juge en 
chef de la Cour supé r i eu re et 
qu'une pareille lettre est de na­
ture à diminuer votre crédibilité, 
à miner le prestige de votre hau­
te fonction et, en conséquence, à 
ébranler les fondements mêmes 
de notre s y s t è m e jud ic i a i r e . 
Vous n 'hés i tez donc pas à utili­
ser une loi odieuse qui remonte à 
la C h a m b r e étoi lée . vous me 
t raduisez devant vous pour ou­
trage au tribunal et vous me fou­
tez en tôle. 

Deuxième option: Vous per­
sistez à oublier que le citoyen 
Ju les est également juge en -
chef de la Cour supé r i eu re . . . et 
vous continuez la polémique. Je 
ne puis p a r l e r pour les au t r e s 
personnes que vous avez mises 
en cause, mais pour ma part, je 
m'engage à vous donner la répli­
que tant que j ' a u r a i un souffle 
de vie! Et si ça dure un peu long­
t emps , je me promets de vous 
consac re r (à vous et à vo t re 
enquête bidon! ) un pamphlet qui 
fera rigoler les générations futu­
res, bien après qu'on aura oublié 
vos meilleurs jugements et vos 
déclarations les plus intempesti­
ves. Il y aura du sport! 

Troisième option: Vous met­
tez un point final à la polémique 
en vous réfugiant dans un silen­
ce hautain et méprisant, comme 
le font souvent les m e m b r e s de 
votre corporation. 

Bien sûr , cela ne me r e g a r d e 
pas, mais en toute cha r i t é j e 
voudrais vous donner un dernier 
conseil. Choisissez donc la troi­
s ième option, la plus s imple . 
C'est-à-dire, en d'autres termes, 
citoven Jules: taisez-vous! 

Réponse du producteur, du réalisateur 
et du scénariste de «L'affaire Coffin» 

Des voix s ' é lèvent de plus 
en plus nombreuses pour 

t en t e r de c o n d a m n e r le film 
L ' A F F A I R E COFFIN et pour 
justifier par la même occasion, 
par-dessus les années, l'exécu­
tion de Wilbert Coffin. 

La dernière en date de ces voix 
es t cel le du j u g e en chef de la 
Cour supérieure, Monsieur Jules 
Deschênes. Comme tous nos au­
t r e s d é t r a c t e u r s , celui-ci eut 
quelque chose à voir dans l'his­
to i re t r ag ique du prospec teur 
gaspésien, à titre, dans son cas, 
de p rocu reu r de la commission 
roya le d ' enquê te Brossard que 
forma en 1964 le gouvernement 
Lesage pour étudier la question. 

Ce concer t de réproba t ions 
n ' e s t c ependan t pas unan ime . 
«C'est v ra i , m a i s c 'es t incom­
plet», d é c l a r a i t en effet à la 
première du film, à Québec, un 
h o m m e qui fut mêlé de près à 
l 'a f fa i re , Mons ieur Lewis Syn-
ne t t . Ce d e r n i e r , rappelons- le , 
était en 1953 agent de l'ex-Police 
provinc ia le e t par t ic ipa à l'en­
quête sur l 'assassinat des trois 
chasseurs américains. 

Cette constatation, ni accusa­
t r i ce , ni louangeuse , mais tout 
simplement factuelle, décrit fort 
bien ce q u ' e s t L ' A F F A I R E 

COFFIN. Une vision que nous 
avons voulue la plus juste possi­
ble de l'histoire de Wilbert Cof­
fin, mais qui est auss i , forcé­
ment, incomplète. 

Pourquoi? 

L 'his toire de Wilbert Coffin 
s'échelonne sur plusieurs années 
(de son arrestation en juillet 53 à 
sa pendaison en février 56, sans 
parler de l'enquête Brossard en 
1964 ) et forme un tout si com­
plexe, composé de milliers d'é­
vénements gros et pe t i t s , qu ' i l 
au ra i t fallu au bas mot un film 
d'une dizaine d'heures pour faire 
ne serait-ce qu'évoquer chaque 
événement. 

Notre première tâche fut donc 
de reconstituer sur papier, dans 
l'ordre chronologique et en liant 
les causes aux effets, tous ces 
événements, à l'aide des sources 
disponibles: la sténographie du 
procès , le r appor t Brossard , la 
sténographie de l'enquête Bros­
s a r d , le l ivre de Monsieur J a c ­
ques Hébert J'accuse les assas­
sins de Coff in, des a r t ic les de 
journaux, ce à quoi il faut ajou­
te r les in te rv iews , no t ammen t 
celle du pa s t eu r angl ican Sam 
P o l l a r d qui fraya pendant des 
longs mois avec Wilbert Coffin à 

la prison de Bordeaux et l 'ac­
compagna jusqu'à l'échafaud. 

Cela acquis , il fallait faire 
oeuvre c inéma tog raph ique , 
c'est-à-dire écrire puis porter à 
l 'écran un scénario. Autrement 
dit. dégager dans cette quantité 
formidable d ' événemen t s les 
cinquante à soixante-quinze faits 
susceptibles de former à la fois 
un récit fidèle à la réalité et une 
intrigue (tâche malaisée: il y eut 
six versions du scénario), puis, 
par la sui te , r éa l i s e r le tout en 
recons t i tuan t l 'époque et son 
esprit. 

Wilbert Coffin était-i l inno­
cent? Etait-il coupable. «Je suis 
fermement convaincu qu'il était 
innocent. On ne vit pas des mois 
avec des condamnés à mort 
comme je l'ai fait, sans finir par 
savoir ce qu'il y a en eux», nous 
a répondu à ce sujet le pas t eu r 
Pollard. 

Bien sûr, nous entrons ici dans 
le domaine mouvant des opi­
nions. Mais chacun a droit à la 
s ienne, et la nô t re , ap rès avoir 
baigné dans ces monceaux sans 
fin de pap ie rs où nous avons 
cherché son his to i re , est qu' i l 
é ta i t innocent. Du moins que: 
il a é té mêlé à l 'a f fa i re , il n 'a 
pas été le meurtrier. Cette con­

viction, nous ne nous en cachons 
pas, n'a pu faire autrement que 
te in ter le réci t c inématogra ­
phique. 

Et la j u s t i ce , nous dira-t-on? 
Les gens de justice n'ont-ils pas, 
à plusieurs reprises, confirmé le 
verdict de culpabilité des jurés? 
Sans doute. Sauf que la Cour 
suprême, elle, ne fut pas unani­
me quand le cab ine t fédéral la 
consulta pour savoir si elle esti­
mai t que Coffin devai t avoir 
droit à un nouveau procès . Là 
aussi il y eut un Synnet t , et 
m ê m e deux en fait, pour affir­
mer la nécess i t é d'un second 
procès... 

On nous a r ep roché , enfin, le 
rôle de conseiller joué par Mon­
sieur Jacques Hébert dans l'éla­
boration du scénario. Monsieur 
Hébert (est-il besoin de le rappe­
le r? ) s 'est i n t é r e s sé à fond à 
l 'h is to i re de Wilbert Coffin, de 
sorte que ses remarques et con­
seils nous ont été très précieux. 

ROBERT MENARD, 
producteur 

J.-CLAUDE LABRECQUE, 
réalisateur 

JACQUES BENOÎT, 
scénariste 

I 
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OKA: PROPRIÉTAIRES 

Solages et pavages 
«..trop radioactifs 

Le minis tère de l 'Environ­
nement du Québec a récem­

ment avisé quatre propriétaires 
de d e m e u r e s de la vi l le d'Oka, 
dans Deux-Montagnes , du fait 
que la teneur en matières radio­
ac t ives de leurs s o l a g e s et de 

JIAM-PI1RR1 BONHOMME 

leurs p a v a g e s dépasse les nor­
mes admissibles et il leur a con­
se i l lé de prendre des mesures 
correctrices appropriées. 

La contamination radioactive 
des sous-sol d'Oka est due à l'uti­
lisation, pour les fins de constric­
tion, il y a plus de deux ans, de 
résidus de la mine de columbium 
désa f fec tée , une entreprise si­
tuée non loin du monatère des 
Trappiste. 

D'autre part le même ministè­
re a av i sé deux propriéta ires 
d'Oka du fait que Peau de leurs 
puits ar tés i ens profonds (180 
pieds) est e l l e - m ê m e contami­
née par des niveaux trop élevés 
de microcuries. 

Un porte-parole du ministère, 
a dit h ier que les fondations de 
quarante autres demeures , où 
des matériaux dangereux ont été 
u t i l i sés , ont fait l'objet d'un 
e x a m e n de la part des inspec­
teurs de l'Environnement mais 
que les taux de radioactivité n'é­
taient pas suffisamment élevés 
pour que des mesures correctri­
ces soient prises. 

Dans les cas où les normes 
sont d é p a s s é e s le minis tère re­
commande aux habitants soit de 
couvrir les sols de faux plan­
chers permettant l'installation 
d'un système de ventilation, soit, 
enfin, d'enlever des revêtements 
contaminés. 

Le porte-parole gouvernemen­
tal a ajouté que le réseau d'aque­
duc d'Oka contient actuellement 
de la radioact iv i té à l'état de 
trace , ce qui indiquerait , se lon 
lui, que le phénomène est â cet 
égard naturel. Les études relati­
ves à la qualité de l'eau à Oka de 
poursuivent afin de déterminer 
l 'origine exac te de la présence 
des matières radioactives. 

IrïnnEV'J A R T T R E A S U R E S * . 
146, B A T E S ROAD, BUREAU 303, V ILLE MONT-ROYAL — 731-4312 

ENCAN PAR CATALOGUE, EN TROIS SÉANCES 
OEUVRES D'ART ET ANTIQUITÉS DE QUALITÉ 

En vente le mardi 21 octobre 1980, à 19 h 3 0 
Collection doeuvres dart, meubles, tapis d'Orient, bureaux à marqueterie, tables 
et fauteuils d'appoint, mobilier de salle à manger, porcelaines, objets et assiettes 
en argent, jolies pièces d'ivoire, superbe écran oriental à six pans, bijoux, et bien 
plus encore. 

En vente les mercredi 22 et jeudi 23 octobre 1980, à 19H30 
Oeuvres d'art canadiennes et européennes comprenant des oeuvres de: Ayotte. 
Arbuckle, Berne. Bosse. Burton. Boucher. Bols. Boyer. Beament, Bruni. Bouchard, 
Biro. Bourgeois.Berchmans. Bobak. Bourque. Bell-Smith. Bertounesque, Cos-
grove. Coburn. Côté. Caron. Cavalli. Carette. Constantineau. Cowell. Chandler. 
Chavignaud. Dufour. Des Clayes. Del Signore. Dyonnet. Delfosse. Duguay. Frank. 
Fenanti. Favreau. Fortin. Funnecutter. Geiger. Giunta. Qagnon, Gingras. Galli, Ges-
terich. Grenier, Harris. Hébert, lacurto. Inglis. Jack. Johnstone. Johnston. Kingwcll. 
Le Bon. Lehman-Leonhard. Le Dain. L archevêque. Lyman. Laliberté. Little. 
Labelle. Lemieux. Mount Magni. Masson, Muhlstock. Monta, Menendez-Rae, Men­
ses. Milburn. Morris. Mosonyi. Millette. Macaulay. Norwell. Noeh. Nevin. Nemeth. 
Pranke. Perrcn. Poirier. Picher. Pilot. Pfeilfer. Perrigard. Pellan. Rezia. Rousseau. 
Richard. Riordan. Rostand. Riccardi. Roberts. Riopelle. Simaly, Smyth. Suzor-
Côté. Soulikias. Stefanoff. Shemrf-Scott. Simpkins. Scott, Surrey. Soucy. Sindon. 
Schafer, Scherrewitz. Toulch. Toupin, Tremblay. Trudeau. Tremblé. Vidal. Ville­
neuve. Vincelette Verner. Winter, Wilson, Waldorf, Watson, Wynant et bien d'au­
tres encore. 

Collection incluse dans la séance du jeudi 23 octobre 1980 
Magnifique collection de sculptures sur bois d'épave exécutées par le réputé ar­
tiste canadien Paul Bosse. 
Prime d'achat 
Tous les biens vendus sont sujets à une prime de 10% payable par les acheteurs et 
faisant partie du prix d'achat, en plus de la taxe d'encan et de la taxe de vente pro­
vinciale de 8% s'il y a lieu. 
Visit* préliminaire: du vendredi 17 octobre 1 9 8 0 au lundi 20 octobre 
1980 , tous les jours de 10h à 18h. En soirée vendredi et lundi seule­
ment, jusqu'à 22h. Stationnement gratuit à l'arrière. 

44voilà tout ce qu'il me 
reste à choisir, depuis que 
j'ai acheté mon système 
de son avec mes 
économies réalisées 
avec le plan d'épargne 
stable de ma caisse 
popu la i re !^^ 

L'épargne stable, c'est un 
compte d'épargne qui 
offre un rendement 
intéressant. 

Dans plusieurs caisses 
populaires, l'épargne 
stable est assortie d'une 
assurance-vie gratuite, et 

330 
NOUVEAUX 

PROFESSIONNELS 
Dans le cadre des activités du congrès C.G.A. '80. 330 nouveaux comptables généraux licenciés 

reçoivent leur permis de pratique dimanche, le 12 octobre 1980, 
à PAuberge des Gouverneurs, centre-ville de Québec, à l'occasion d'une cérémonie spéciale 

sous la présidence d'honneur de M. Marcel Baril, président de la Chambre de commerce du Québec. 

Cette 72 i promotion est la plus importante de l'histoire de la 
Corporation professionnelle des comptables généraux licenciés du Québec, fondée en 1908. 

S E C T I O N Robert Dagcnats Jacques Lalonde Denis Richer Gilles Couture Gilles Germain 
D E MONTREAL: Denis R. Dallaire Jean Guy Lamarche Louis Rivcst Jean-Claude Cyr Yves Lacombe 
Guy Adclson Roland Dansercau Yolande Langlois Alphonso Riz/uio Michel Demers Jean-Guy Lcblond 
J . Serge Alary Gilles Daoust Jocelyne Lapcrriere Denis Robert Michel Dion Alain Lctcndre 
Lise Allaire Pauline D'Astous Andre Lapointe Daniel Rochelcau René Dion Jean Marcoux 
Yvon Allard Yves Decelles Jean Lapointe Paul Rochon Guy Dussault Mario Martel 
Fcrnand Aubin Elvio Delli Colli Bernard EL La Rochelle Rcynald Rodrigue Rock Gagnon Denis Pelissier 
Lise Aubin Colette Dcnieourt Claude La Rochelle Pierre Roger Lucie Gcndron J R. Marcel Ricard 
Marcel Jean Baril Suzanne Denis Alain Larochcllc Sylvie Rolland Jacinthe Guay Jacques Voilette 
Gerald Basticn France Desautcls Gilles Lau7on Jean-Marc Rousseau Martin Jean Michel Bertrand 
Denise Beauchemtn Claude Desjardins Richard Lavigueur Jean Roy Roger Hakim 
Pierre Bcaudoin Robert Desrochers Rejean Lefort Prosper Sabbagh Lise Laflcur S E C T I O N D E 
Chantai Bcaudry Andre Doucet Sylvain Lefrancois Andre St-Pierre t 

Jean-Claude Lamothe L O U T A O U A I S 
Monique Bcdard Clermont Dubc Pierre Legault Armand.J. Si Pierre Richard Lapointe Donna Marie Bisson 
Andrée Bélanger Normand Ducharmc James Donald Léger Roger Seguin Ghislain Lavoie Andre Bissonncttc 
Normand Bélanger Laurier Duchesne Bernard Lemay Lorraine Simone au Real McNicoll Richard Brazeau 
Richard Bélanger Gilles Duchcsncau Ginette Leroux Marie Tawfilc Pierre Miller Richard Brisebois 
Danielle Bcllemarc Robin Harry Elcy Ri «lande Leroux Vivian Thcodbri Jacques Morin Michel Brissette 
Pierre Bcllemarc Jen-Pierre Evangelist Stephen Mark Lesser Carlo A. Tcren/i Levis Ouellct J.M. Claude Brunette 
Raphael A. Benhamou Rene Fafard Alain Lcvesquc Micheline Therien Hélène Poulir. Germaine Cyr 
J Leon Bcnilah François Fauvcllc Denis Lcvesque Michel Thomas Richard Prévost Michel Filiatrault 
Claude Benoit Gastien R. Fontaine Paolina Shi-Ming Lo Ann Thompson Michel Quinon Michel Hupe 
Laurent Bergeron Getan Foisy Yves Lorange Franco Tirabasso Regis Rodrigue Fcrnand Jarjoura 
Jacques Berteau Claude Francoeur Michel Lord Denise Trahan Michel Couture Gerald R. Kopil 
Mario Bertrand John-Franklin Francois Eric Rudolph Lynch Le Hong Truong Thi Andre Laquerre Claude Lamarche 
Agnes Berube Raymond Galimi Lise Mahcu Yvon Turcot Jacques Bélanger Hélène Levesque 
Christianne Biron Claude Garceau Gabriel Mail Yves Turcotte Antoine Matte 
Gerald Biron Jean Garcia Valmont Martin Diane Vac non S E C T I O N Gordon C . McGregor 
Luc Bisson Paul Garcau Serge Maurice Jacques Van Gecnhoven DU S A G U E N A Y Andre Potvin 
Michel Bisson Richard Gascon Daniel McSwecn Pierre Vanier • L A C ST-JEAN Larry Theriault 
Danielle Blanchard Yvon Gaudet Bruno Richard Mcli Francois Van Moorhem Ginette Beausoleil Aime Thibeault 
Jean Blanchard Roland Gcndreau Guy Menard Paul Vcnne Jean-Yves Bélanger 
Joseph Bohhot Celine Gingras Jean Eddy Michel Alain Vervaet Daniel Bouchard S E C T I O N D U 
Denis Boisjoly Denis Gosselin Gaétan Mongrain Jean Vczina Lucien Dufour NORD-OUEST . 
Marie Bonhomme Diane Gosselin Micheline Morin Rejeanne Viau Jacquclin Girard NOUVEAU Q U É B E C 
Pascale Bonnaud Gérard Goyette Bernard Nantel Jean-Marc Viens ( rérard Lalreniere Pierre La vallée 
Alain Borduas Gerald Gratton Kim Hoa Nguyen Rua Villeneuve René Lavoie Jules 1 aviné 
Jean-Y.ves Bouchard Gilles Grimard Vinh Quang Nguyen William M Wolfson Hertel Maltais Gaétan Pelletier 
Real Bourdagcs Pierre Grisé Leon Obadia Jean Serge Zarnor Richard Theriault Daniel Pc pin 
Michel Bourdon Gerard E. Gros Michelle Paquin Giuseppe Farruggia Michel Rancourt 
Jocclvn Boulin Louis-Philippe Gua> Robert Alphonse Paquin Alain Girard S E C T I O N Rachel Manineau 
Michel E. Brisebois Ali Hamrouni Robert Paradis Kenneth James Grant D E S CANTONS Sylvain Simard 
Rosaire J . Brouillard Francine Henderson Diane Payette Diane Hudon D E L ' E S T Michel Trahan 
Pierre Cadicux Pierre Heroux Lisette Pelchat Rene Pitre José Antonio Dominguez Jacques Tremblav 
Diane Carbonneau Claude Hurtubise Richard Pelletier Jacques C. Goupil Christian Hamelin Robert Turgcon 
Denise Casa vint Michel Jalbcrt Gu> Pigeon Raymond Dcschcnes Richard A Kottowski 
Normand Caty Gerald Jubinville Jean-Pierre Plouffe Le Phan Mai Alain Labontc S E C T I O N 
Gaétan Chalifoux Marcel Kessibi Clement Poirier Rudolph Viau Richard Pare BAS S T - L A U R E N T 
Sylvie Chantai Albert Koennmg Jeannette Poirier 

Rudolph Viau 
Raymond Philibert - G A S P É S I E 

Andre Charbonneau Allan Kostanuick Jean-Pierre Poirier SECTION Mario Simard - C O T E NORD 
Suzanne Chevalier Yvon Labelle Regis Poinei D E Q U É B E C Alain Savaria Carmen Carroll 
Micheline Codenc Francine Labossiere Nicole Portugais Jean-Roch Audct Brian Douglas Kyle Gaétan Gagne 
Francois Collin Marcel Labrccque Normand Prévost Norbert Beauregard Richard Lecours 
Robert Comeau Denise Lacaillc Francine Rail Bertrand Bélanger S E C T I O N D£ 
Andre Couitlard Gilbert Lachapelle Gilles Raymond Marc Andre Bélanger T R O I S R I V I E R E S : E X T É R I E U R 
Jacques L. Courchcsne Carole Lacroix Gilbert Remillard Gaétan Boissonneault Gaétan Bclair DU Q U E B E C : 
Denis Couture Bernard La fleur Nicole Renaud Clement Boivin Denis Chapdelaine Roger Bastarache 
Serge Couture Marie Paule Lafontainc Yves Renaud Julien Bolduc Hélène Descoteaux Louis Benoit 
Denis Cyr Paul Lafortunc Robert Rhcaume Robert Champagne Clement Dion Arthur P Cormier 
Helena Dabrowski Ghislain Lafrancc Chantai Ribeyron Claire Courtemanchc Diane Fontaine Linda Fancelli 

Notre Corporation compte maintenant 2792 membres. De plus. 4249 
étudiantes et étudiants y sont inscrits et poursuivent leur programme d'études 
dans Tune ou l'autre des universités à travers le Quebec, comme en témoigne 
l'origine régionale de chacun d'eux. Pas étonnant que depuis cinq ans. 
la Corporation des C.G.A. soit celle qui afFiche le taux de croissance le plus 
élevé — et de loin — parmi les corporations de comptables au Quebec; 
en fait, ce taux de croissance dépasse les 60%. 

Si vous voulez faire comme nos 330 nouveaux membres et desirez 
poursuivre une carrière emballante dans le champ de la comptabilité 
professionnelle, communiquez avec nous. Nous vous ferons parvenir la 
monographie professionnelle du C.G.A. et notre Programme de formation 
1980-1981. (514) 861-1823 

L a Corporation professionnelle des 
comptables généraux licenciés du Québec 
152 est, rue Notre-Dame. Montreal. Que. H2Y 3P6 

vous pouvez retirer 
vos épargnes quand 
bon vous semble. 

L épargne stable, 
pour bien faire 
fructifier vos économies 
tout en les gardant 
disponibles, en cas de 
besoin. 
Venez et parlons-en! 

PARLONS 
D'ARGENT. 

Images 
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la caisse populaire desjardins 

Expo-vente 
de sculptures 
inuit 
Un art venu du froid, un art qui 
exprime à merveille la vie de 
tout un peuple aux prises avec 
son environnement... Un art où 
les scènes quotidiennes et les 
innombrables légendes sont 
magnifiées dans un matériau 
qui les a admirablement 
rendues: la célèbre «pierre à 
savon». Les sculptures inuit 
sont le plus parfait témoignage 
de la vie arctique; ce sont 
également des pièces dune 
rare maîtrise, qu'on ne se lasse 
pas d'admirer. 

Durant cette expo-vente, des 
consultants seront sur les lieux 
pour vous aider dans le choix 
des pièces qui débuteront ou 
s'ajouteront à votre collection. 

Venez admirer notre collection 
au sixième, centre-ville 
seulement. 

Achats en magasin 
seulement. Expo-vente d'art 
inuit, au sixième, centre-ville 
seulement. 

* 

* 

• 
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RÉUNION SPÉCIALE DE LA CEQ 

Une injonction pour rouvrir les écoles de Trois-Rivières 
• | Une requête en injonction a 
™ é t é d é p o s é e h ie r en Cour 
supér ieure , afin de forcer le re­
tour au t ravai l des 1,375 profes­
s e u r s d e s Viei l les F o r g e s , en 
grève depuis le 2 sep tembre der­
nier. Au mieux, celui-ci ne pour­
r a i t toutefois s ' e f f e c t u e r que 
jeudi prochain, sinon vendredi . 

MARIO FONTAINE  

La Cour ne se s a i s i r a en effet 
de la requête que mard i , à cause 
du congé de l'Action de grâces . 
E t , m ê m e si sa déc i s ion p r e n d 
effet immédia tement , les ensei­
gnants auront alors besoin d 'au 
m o i n s 24 h e u r e s pour d é c i d e r 
s ' i l s la r e s p e c t e n t ou non e t à 
quel moment ils peuvent repren­
dre le t ravai l . 

On usa i t de b e a u c o u p de p ru ­
dence hier au syndicat des pro­
fesseurs en a t tendant de connaî­
tre le contenu exact de l'injonc­
tion, à condition d 'ai l leurs qu'el­
le soit a c c o r d é e . Le p r o c é d é ne 
s ' e s t c e p e n d a n t pas a t t i r é les 
l o u a n g e s de la p r é s i d e n t e des 
g r é v i s t e s , M m e M a d e l e i n e Bi-
ron: «Cela nous choque énormé­
m e n t , en plus de ne p a s nous 
d o n n e r de nouve l le conven t ion 
de t rava i l . Si on ren t re dans ces 
conditions, ce se ra avec la r age 
au coeur.» 

Au b u r e a u du m i n i s t r e de la 
Jus t ice , Marc-André Bédard , on 
sou l igna i t qu ' i l n ' y a p a s d ' au ­
tres moyens pour forcer la repri­
se des cours . Les 18,000 enfants 
t ouchés p a r le confl i t ont d é j à 
subi un préjudice sérieux, y dé-
clare-t-on, et c 'est en pensant à 

eux que le conseil des ministres 
a r é so lu de p o r t e r l ' a f fa i re de­
vant les t r ibunaux. 

L ' i m p a s s e p e r s i s t e en effet 
en t re les commissions scolaires 
de la région de Trois-Rivières et 
les e n s e i g n a n t s , ceux-ci a y a n t 
r e j e t é à 78 p . c en t une propos i ­
tion ult ime de règlement présen­
tée cette semaine par deux émis­
saires du minis tère du Travai l . 
Le gouvernement a alors envisa­
gé le r e c o u r s à une loi s p é c i a l e 
ou à une in jonct ion , fo rmule 
qu'il a finalement retenue. 

La CEQ réagit 
Cent c inquante délégués de la 

C e n t r a l e de l ' e n s e i g n e m e n t du 
Québec feront le point sur cette 
question mard i matin, au cours 
d ' u n e réun ion s p é c i a l e v i s a n t 
aussi à é tudier d ' au t res conflits 
en province et éventuel lement à 
met t re en place un plan de mobi­
lisation généra le . 

On déclare toutefois, à la Cen­
t r a l e , qu ' i l es t e n c o r e t rop tôt 
pour pa r l e r de grève générale ou 
d ' a u t r e s m o y e n s de p r e s s ion 
aus s i s p e c t a c u l a i r e s . On veu t , 
a v a n t tou t , se p e n c h e r s u r les 
confl i ts à T r o i s - R i v i è r e s , à So-
rel-Tracy, dans l'ouest de Mon­
t r é a l et à Val d 'Or , qui p r i v e n t 
au-de là de 40,000 é l è v e s de 
cours. 

On d é c i d e r a é g a l e m e n t , au 
cours de ce sommet de 47 syndi­
cats m e m b r e s , si on accepte l'in­
v i t a t ion de la F é d é r a t i o n des 
commissions scolaires catholi­
ques du Québec, du minis tère de 
l ' E d u c a t i o n e t du Consei l du 
T r é s o r à une r e n c o n t r e le so i r 
m ê m e . 
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Service des loisirs: 
28 animateurs et 
15 centres en moins 

L'administration Drapeau-
L a m a r r e a d é c i d é d ' a p p l i ­

quer cel te année une politique de 
r a t i o n a l i s a t i o n au sein de son 
S e r v i c e d e s s p u r t s et lo is i rs la­
quelle s'est t radui te par l'aboli­
tion de 28 postes d ' an imateurs de 
loisir, la fe rmeture de 15 centres 
c o m m u n a u t a i r e s de loisir (dès 
j a n v i e r 81 ) et une r é d u c t i o n de 
l 'ordre de 10 pour cent ($1.6 mil­
lion) du budget affecté à ce ser­
vice. 

MICHEL GIRARD 

Ce g e s t e de l ' a d m i n i s t r a t i o n 
municipale de Montréal r isque 
d'étonner beaucoup de Montréa­
la i s p a r c e qu ' i l a p p a r a î t fort 
c o n t r a d i c t o i r e p a r r a p p o r t à 
l'objectif que s 'étai t fixé en dé­
but d ' année ce t te adminis t ra t ion 
en m a t i è r e de s p o r t et de cu l tu ­
re. En effet, lors de son discours 
s u r le b u d g e t 1980, le p r é s i d e n t 
du comi té exécutif de Montréal , 
Vvon L a m a r r e , a v a i t d é c l a r é 
que «l 'améliorat ion de la quali té 
de v ie des M o n t r é a l a i s doit se 
faire en prolongeant , dans toutes 
les r ue s et d a n s t ou t e s les m a i ­
s o n s , les s e r v i c e s de loisirs 
qu'offre la \ ille.» 

Se portant à la défense de IV 
quipe Drapeau -Lamar re , le di­
rec teur du .Service des sports et 
des loisirs, J e a n Emond, prétend 
dt* son côté que cet te politique de 
r a t i o n a l i s a t i o n n ' a u r a a u c u n 
effet négatif sur la qualité et la 
quant i té des serv ices de loisirs 
offerts p résen tement à la popu­
lation mont réa la i se 

Celte politique de rationalisa­
tion s ' inscrit parfai tement , selon 
lui, dans le c ad re du p r o g r a m m e 
de res t ruc tura t ion de son servi­
ce , qui « se ra d o r é n a v a n t beau ­
coup p lus, p r o c h e des citoyens 
c o m p a r a t i v e m e n t à l 'ancienne 
s t ructure». 

Si son s e n ice a été amputé de 
28 postes d ' an ima teu r s de loisir 
( su r un lo ta l de 9 2 ) . c o s t tout 

s implement pa rce que , dit-il, ces 
an ima teu r s n 'occupaient pas des 
fonct ions e s s e n t i e l l e s pour ré ­
pondre aux a t ten tes de la popu­
lation des divers q u a r t i e r s où ils 
é t a i e n t a f f e c t é s . De ces 28 ani­
ma teu r s , io ont été réaffectés à 
d'autres fonctions à l ' intér ieur 
du s e r v i c e , et les 18 a u t r e s ont 
été récupérés pa r les au t res ser­
vices de la Ville de Mont réa l . 

Quan t à la f e r m e t u r e en j a n ­
vier 81 de 15 cen t res communau­
t a i r e s de lo i s i r ( s u r un to ta l de 
93), Jean Emond e s t i m e que ces 
cent res n ' ava ien t plus leur place 
à l ' in tér ieur du r é s e a u des sports 
et loisirs de la ville. Ces centres , 
semble-t-il , ava ient un achalan­
d a g e r e l a t i v e m e n t peu é l e v é . 
D ' a p r è s lui , l e u r f e r m e t u r e ne 
pose a u c u n p r o b l è m e , les ci­
t o y e n s p o u v a n t a l l e r p r a t i q u e r 
leurs act ivi tés pré fé rées dans un 
a u t r e c e n t r e l o c a l i s é d a n s l eu r 
quar t ie r . 

E n ce qui c o n c e r n e lë budge t 
a l l oué on 1980 à s o n s e r v i c e , 
J e a n E m o n d s'est m o n t r é peu 
b a v a r d , se c o n t e n t an t de souli­
gner seulement qu ' i l avait reçu 
en 1980 $!(),:* mi l iums, compara­
t i v e m e n t à $16,1 mi l l ions au 
cours de l 'année 1979. «Ça nous 
fail $200,000 de p l u s , ce qui est 
appréciable,» a-t-il ajouté. 

Cependant , il y a lieu de noter 
que ce budget 1980 représente en 
chif f res r é e l s u n e i m p o r t a n t e 
diminution par r appo r t à l 'année 
1979, vu le taux d'inflation qui se 
situe à 10 pour cen t cette année. 
En réal i té , le budge t du Service 
des loisirs et spo r t s de la ville a 
subi en 1980 u n e r é d u c t i o n (de 
son pouvoir d ' a c h a t ) de $1,6 mil­
lion c o m p a r a t i v e m e n t à 1979. 

M. E m o n d s o u t i e n t d ' a u t r e 
p a r t que la r e s t r u c t u r a t i o n de 
son service répond aux at tentes 
de l ' ensemble des intervenants 
qui ont p a r t i c i p é au d é b u t de 
l 'année dans le c a d r e des consul­
tations publ iques organisées par 
la ville sur l ' aveni r des sports et 
des loisirs dans la métropole. 




